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loin du Chef-lieu pendant qu'il le visitait. Mais comme cette
visite n'a ete qu'une excursion rapide, je veux bien croire
qu'il y reviendra une autre fois pour s'occuper plus aise-

ment de ses recherches scientifiques. Alors je ne manquerai
pas de mq trouver ä mon poste.

La relation de Mr Rengger, le neveu, sur le Paraguay
merite d'etre lue, particulierement pour cet etrange
personnage du Docteur Francia.

Je desire bien sincerement voir votre Canton, qui est un
des plus interessants de la Suisse pour le physique et beau-

coup plus pour ses habitants; mais j e n'ose en fixer l'epo-

que, avant que de m'etre debarrasse de plusieurs entraves,

qui ne me laissent quinze jours en liberte.
Faites agreer, je vous prie, mes complimens respectueux

ä Mme, et croyez-moi, Mr le General et tres-honore Conci-

toyen, que je suis avec la plus haute consideration et le

plus parfait devouement
Tout ä vous,

V. D'ALBERTI.

LE SIGNAL DE MONT BUFFET

ALTITUDE, 900 METRES

Au nombre des soixante-deux observatoires etablis dans

le Pays de Vaud par LL. EE. de Berne se trouvaille signal
de Mont Buffet.

Situe ä l'extremite Est du chainon de montagnes se deta-

chant de la Dent de Vaulion, dans un endroit eleve du terri-
toire de la commune de Premier, lieu äppele « Cret du

Signal », d'apres l'ancien plan de 1822, et « Pre Carraudy », sui-

vant le plan actuel de 1880, le signal de Mont Buffet pouvait
facilement correspondre avec ceux d'Orbe, de La Sarraz et

de Vaulion. Comme ces derniers, il relevait du bailliage de
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Romainmötier, ce qui obligeait le bailli de Romainmotier de

s'assurer, par des inspections periodiques, des moyens de

defense qu'il possedait, etant donne qu'au moment d'une
invasion sur un point quelconque du territoire du Pays de

Vaud des feux s'allumaient sur les montagnes, que l'alarme
.etait donnee et que des milices se trouvaient, en peu d'heures,
reunies et pretes a marcher au-devant de l'ennemi, "sous la

conduite de leurs chefs. II etait place ä deux kilometres
nord du village de Premier, ä i kilontetre 200 metres du

territoire de la Terre independante des Clees, a 800 metres
,de l'ancienne route Bretonniere-Vallorbe et ä quelques
kilometres de la frontiere francaise, notamment du defile de

Jougne.

Le signal de Mont Buffet existait ä la fin du XVIIe siede,

car le Conseil general de la Terre de Romainmotier etait
assemble le 29 mai 1689 « pour mettre les ordres convena-

» bles pour charrier les materiaux qu'il faut pour la cons-

» truction de la maison vers le signal nouvellement cons-

» truit, comme aussi pour tirer les pierres qu'il faut pour les

» murailles ».

« A este ordonne en presence de M. le Lieutenant Bail-
» lival Roy, qui a preside par ordre de S. S. Baillivale que

» de chaque commune on envoyera, demain, trois homines,

» sauf Envy un, pour tirer les dites pierres pour des

» murailles la pres, pour gagner les voitures, et lesquels

» reparevont le signal et s'aideront ä faire une casuette

» pour löge: ceux qui font la garde. Et ceux qui y iront
» demain se nantiiont de hache, pioche et serpe. »

La « casuette » fut solidement construite en maqonnerie;

elle mesurait quatre metres de longueur sur quatre metres

de largeur. A proximite s'elevait un amas de branches

menues tres inflammables qui produisaient une fois allumees

des flammes qui se voyaient de fort loin, ou de grandes

colonnes de fumee, si cela se passait pendant la journee.
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Le signal de Mont Buffet fut charge ä differentes epo-
ques, tel fut le cas les 20 octobre et Ier decembre 1792, sui-
vant mandats baillivaux ordonnant qu'une garde composee
de seize hommes repartis en quatre escouades d'un caporal
et de trois hommes y fut placee ä tour de role. Les escouades

etaient fournies par les communes interessees, Vaulion
excepte; elles se rechangeaient toutes les vingt-quatre heu-

res, pendant un temps. Les caporaux touchaient neuf batz

(fr. 1.30) pour chaque jour de garde, et les factionnaires
huit batz (fr. 1.16), ä condition qu'ils s'acquittent fiderle-

ment de leur devoir. Le bois necessaire pour la cuisine et le

chauffage pouvait etre pris par les gardes dans les forets
avoisinantes de LL. EE. et les communes devaient pourvoir
au voiturage du dit bois.

Les evenements de la Revolution ayant occasionne une
active surveillance, le signal de Mont Buffet fut garde de

nouveau ä partir du 22 decembre 1797; puis, personne ne

se presentant pour monter la garde, il fut decide que les

caporaux toucheraient dix batz et les fusiliers neuf batz par
jour de service; et pour que le tour de garde se fasse exac-

tement, le secretaire baillival etablit un role des communes

qui devait se remettre de l'une ä l'autre, ä midi, quand chaque

tour devait finir et suivant la regle du nombre d'elec-

tionnaires. Mais le nombre des hommes de garde se trou-
vant etre par suite de refus reduit ä six, ce nombre etant

juge insuffisant M. le capitaine Roland, secretaire baillival,

rapporta, le 29 decembre 1797, que la garde devait etre

levee le lendemain. Ce fut la derniere.

Et maintenant que le temps a accompli son ceuvre, l'empla-

cement ou se trouvait jadis le signal de Mont Buffet dispa-

rait solitaire et tranquille sous les ombrages des hetres et des

sapins; seules les fondations de l'ancienne casuette sont

visibles aujourd'hui.
Eug. ROCHAZ.
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